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L’inspecteur pré-achat : un 
professionnel? 

Malgré que le recours à un inspecteur 
ne soit pas obligatoire, un acheteur doit 
être prudent et diligent avant de se por-
ter acquéreur d’un immeuble. Pour sa-
�sfaire à ce�e obliga�on, il doit s’infor-
mer et faire un examen visuel a�en�f 
de l’immeuble afin d’y repérer, notam-
ment, tout indice de vice. En pareil cas, 
une inves�ga�on s’avère alors néces-
saire. L’évalua�on de l’immeuble par un 
inspecteur préachat permet donc à 
l’acheteur de faire la preuve qu’il a sa-
�sfait à ses obliga�ons de prudence et 
de diligence. 

Fait étonnant, la profession d’inspecteur 
n’est liée à aucune forma�on réglemen-
tée. L’inspecteur n’est donc pas, en soi, 
une personne régie par le Code des pro-
fessions. Cela signifie que toute per-

sonne peut se prétendre qualifiée en la 
ma�ère, quelles que soient sa forma�on 
et son expérience. C’est pour ce�e rai-
son, entre autres, qu’il est fréquem-
ment recommandé aux acheteurs de 
mandater leur inspecteur en fonc�on 
du fait qu’il soit d’une part, détenteur 
d’une assurance responsabilité pour 
erreur et omission et, d’autre part, 
membre en règle d’un ordre profession-
nel per�nent.

Au Québec, des architectes, des techno-
logues professionnels et des ingénieurs 
en bâ�ment offrent ce service. Il ne 
s’agit toutefois pas d’un acte réservé à 
ces professions puisque toute personne 
ayant des connaissances en construc-
�on peut se donner le �tre d’inspecteur 
en bâ�ment et effectuer des inspec�ons 
préachat pour les consommateurs sans 
en être membre. 

Alors que pour certaines personnes l’inspec�on préachat s’avère essen�elle lors de l’acqui-
si�on d’un immeuble, d’autres la qualifient de peu u�le vu les limites généralement asso-
ciées au mandat qu’elle comporte. Rappelons d’abord quelques no�ons de base à ce sujet 
afin d’en évaluer la portée, notamment à la lumière d’une récente décision judiciaire. 
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Quelle est l’étendue de l’obligation 

d’un inspecteur préachat?  



Pour tenter de pallier ce flou juridique, 
deux organisa�ons québécoises, à sa-
voir l’Associa�on des inspecteurs en 
bâ�ments du Québec et la Corpora�on 
des inspecteurs en bâ�ment de la pro-
vince de Québec, ont adopté des règles 
de pra�que. Ces normes, qui peuvent 
servir de guide au Tribunal, énoncent 
que l’inspec�on préachat est essen�el-
lement une inspec�on des composantes 
visibles et facilement accessibles des 
différents systèmes de l’immeuble, qui a 
pour but de repérer les défauts appa-
rents majeurs pouvant affecter l’im-
meuble ou en diminuer l’usage ou la 
valeur. 

Dans ce�e op�que, la responsabilité 
pour vices cachés n’incombe pas à l’ins-
pecteur mais bien au vendeur en vertu 
de la garan�e légale prévue au Code 
civil du Québec et liée à la transac�on 
de vente. Il n’y a ainsi aucun lien de 
droit entre l’inspecteur préachat chargé 
de repérer les vices apparents et le ven-
deur garant des vices cachés. 

Un partage de responsabilité in solidum
demeure toutefois possible advenant le 
cas où l’inspecteur préachat n’a pu re-
pérer un vice caché alors que des in-
dices étaient visibles. La jurisprudence 
regorge de décisions traitant de la res-
ponsabilité de l’inspecteur préachat 
dont celle maintenant rendue par l’ho-
norable juge Gérard Dugré, J.C.S. dans la 
récente affaire 9125-5216 Québec inc. c. 
Sogevem Associés experts conseils Ltd., 
2018 QCCS 369. 

Les conséquences d’une 
inspection sommaire 

Dans ce�e affaire, les demanderesses 
avaient mandaté une firme spécialisée 
dans l’ingénierie et l’inspec�on de bâ�-
ments moyennant des honoraires de 
2 400 $ afin d’effectuer l’inspec�on vi-

suelle d’un immeuble comportant 194 
logements et un garage souterrain. Le 
rapport remis par la firme aux deman-
deresses, peu après l’examen, faisait 
état de travaux à exécuter sur l’im-
meuble, à court et à long terme, de 
l’ordre de 310 000 $ à 423 000 $. Mal-
gré ces conclusions, les demanderesses 
achètent l’immeuble pour un prix de 8,2 
millions de dollars. Plus de trois ans plus 
tard, un avis d’infrac�on faisant état de 
briques se détachant de l’immeuble est 
émis par la Ville de Ga�neau, ce qui 
amène les demanderesses à faire effec-
tuer une nouvelle évalua�on de leur 
immeuble par un autre inspecteur en 
bâ�ment. Ce dernier conclut que des 
répara�ons es�mées à 3 745 000 $ sont 
nécessaires, ce qui porte les demande-
resses à conclure que le rapport reçu de 
l’inspecteur préachat les aurait induites 
en erreur et qu’elles n’auraient pas 
acheté l’immeuble si ce rapport n’avait 
pas été fau�f. Elles déposent donc une 
réclama�on judiciaire contre la firme 
responsable de l’inspec�on préachat 
pour un montant qui a�eint éventuelle-
ment plus de quatre millions de dollars. 

D’emblée, la Cour indique que la ques-
�on exige un examen du contrat conclu 
entre les par�es : la firme défenderesse 
ne sera responsable que si elle a dérogé 
aux obliga�ons qu’elle a assumées. Le 
Tribunal rappelle à cet effet qu’il faut se 
placer à la date de l’inspec�on et à la 
date du rapport y donnant suite afin de 
déterminer la responsabilité de l’inspec-
teur préachat. Le Tribunal établit en-
suite que le fait que deux inspecteurs en 
bâ�ment divergent d’opinion ne prouve 
pas que l’un d’eux ait commis une faute. 
La ques�on demeure de savoir si le pré-
posé de la défenderesse a agi comme 
un inspecteur raisonnablement prudent 
et diligent placé dans les mêmes cir-
constances. Il importe à cet égard de 
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souligner que le fait que l’inspecteur 
soit un ingénieur ne transforme pas 
l’inspec�on visuelle en exper�se appro-
fondie selon les enseignements de la 
Cour. 

Après avoir analysé la preuve, le Tribu-
nal conclut que la défenderesse n’a pas 
commis de faute compte tenu des li-
mites que comportait le mandat confié 
à l’inspecteur préachat. Le Tribunal re-
�ent également que les répara�ons que 
les demanderesses ont dû effectuer sur 
l’immeuble résultent davantage d’un 
manque d’entre�en, de la détériora�on, 
de la déprécia�on et de la désuétude 
normale de leur bâ�ment, construit en 
1972, ainsi que de certains choix volon-
taires de ses propriétaires. 

Le Tribunal établit que les coûts de ré-
para�on que nécessite un immeuble 
inspecté ne résultent pas des ac�ons ou 
omissions de l’inspecteur mais sont plu-
tôt intrinsèques à l’immeuble et à son 
état. Lorsque l’acheteur d’un immeuble 
reçoit un rapport d’inspec�on erroné, il 
peut subir divers préjudices, à savoir : 

1. Avoir perdu la chance de négocier 
une baisse du prix d’achat avec le 
vendeur; 

2. Ne pas avoir pu payer un prix 
moindre pour acheter l’immeuble; 

3. Avoir acheté un immeuble qu’il 
n’aurait pas acheté s’il avait su les 
répara�ons devant être effectuées. 

Dans le cas sous étude, le tribunal dé-
termine que la conduite de l’inspecteur 
n’a pas causé de préjudice aux deman-
deresses malgré les conclusions du rap-
port qui suggérait certaines répara�ons, 
la venderesse n’ayant pas consen� à 
diminuer le prix de la vente et les de-
manderesses n’ayant pas persuadé la 
Cour qu’elles auraient renoncé à ache-
ter l’immeuble si le rapport d’évalua�on 
avait contenu des prévisions un peu 
plus pessimistes. Le Tribunal re�ent, par 
ailleurs, que les demanderesses ne se 
sont pas fiées au rapport pour connaître 
l’état de l’immeuble mais l’ont u�lisé 
aux fins d’obtenir du financement. Elles 
n’ont d’ailleurs suivi aucune des recom-
manda�ons qu’il pouvait contenir. Il 
devenait donc difficile dans ce contexte 
de soutenir que ce rapport les avait in-
duites en erreur. 

Que doit-on retenir de ce�e décision? 
L’inspec�on préachat est certainement 
une précau�on u�le que devrait pren-
dre tout acquéreur d’un immeuble. Tou-
tefois, comme on le voit dans l’affaire 
précitée, les acquéreurs ne peuvent 
penser connaître tout sur l’état de leur 
immeuble visé à la suite d’une seule 
inspec�on préachat. Il importe de bien 
être conscient du mandat donné à l’ins-
pecteur et de prendre en considéra�on 
un ensemble de facteurs techniques et 
financiers dans le cadre de notre prise 
de décision liée à tel inves�ssement.
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•  •  • 

Pour en savoir davantage sur la responsabilité de l’inspecteur préachat, n’hésitez pas à 
vous adresser à l’auteure, ou encore à son collègue Me Patrick Henry (514 393-4030, 
phenry@rsslex.com), qui a représenté avec succès la firme défenderesse dans l’affaire 
sous étude. 


